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ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE 
CONVOCATION 

Le conseil d'administration a le plaisir de vous convoquer à l'Assemblée générale 
annuelle de l'ASBL qui aura lieu le samedi 05/4/2025 à 14h00 au siège de I ' 
association. 

L'ordre du iour est le suivant . 

l- Accueil et mot du Président 

2- Approbation du PV de l'AG de l'année précédente 

3- Présentation des comptes et bilan de l'exercice écoulé 

4- Rapport des vérificateurs aux comptes 

5- Approbation des comptes et décharges aux administrateurs et aux vérificateurs 6- 

Présentation du budget 

7- Présentation du rapport d'activités et des projets 

8- Démission d'administrateurs — de vérificateurs - fin de mandat 

9- Nomination d'administrateurs - de vérificateurs aux comptes  

10- Divers - questions / réponses 

Tous les votes se feront à main levée sauf les votes concernant les personnes. 

Au cas où vous ne pourriez être présent, il vous est possible de donner procuration à un 

autre membre (une seule procuration par membre effectif à un autre membre effectif). 

Avec l'espoir de vous voir nombreux 

Pour le Conseil d'administration, 

Christian DEDOBBELEER, Président. 
 

Rem : La présente convocation est affichée aux valves du club conformément aux statuts et est envoyée par 

mail aux membres. 
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ASSEMBLEE GENERALE Ordinaire ANNUELLE 

Notre Assemblée Générale Ordinaire Annuelle aura lieu le samedi 05/05/2025 à 11:00 
hrs au siège de l'association. 

Vous êtes toutes et tous cordialement invités. 

Au cas ou vous ne pourriez être présent, il vous est possible de donner procuration à un autre membre 

(une seule procuration par membre effectif à un autre membre effectif) 

Les membres sympathisants auront droit de parole mais pas droit de vote 

Cette A.G. est régie par l'article 5 de nos statuts (consultable sur notre site, rubrique « documents ») 

Vous trouverez en pièces jointes la convocation officielle avec l'ordre du jour. 

Et Sur le site du Pachy vous trouverez  

Le PV de l'AG précédente (dd 27/04/2024 

) ; 

Un modèle de procuration ; 

Formulaire de candidature Administrateur Vérificateurs aux comptes ; 

Formulaire de candidature Bénévole 

(les formulaires sont également disponible en version papier à l'entrée du club) ; 

Pour rappel, tous les votes se font à main levée sauf les votes concernant les personnes. 

Avec l'espoir de vous voir nombreux 

Pour le Conseil d' Administration, 

Christian DEDOBBELEER, Président 
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